
Fonctionnement :

L’EPTB Ardèche est un établissement public avec des 
missions d’intérêt général.

Origine : il est né en 2018 de la fusion des syndicats 
de rivière historiques “Ardèche Claire”, le syndicat Beaume 
Drobie et le syndicat de rivière Chassezac.

Composition : 11 communautés de communes et 
d’agglomération situées sur le bassin versant. Elles lui ont 
délégué leur compétence de gestion des milieux aquatiques  
(GEMAPI).

Gouvernance : les décisions sont prises par un collège 
de 33 élus locaux, délégués par chaque communauté adhérente  : 
le Comité Syndical. Parmi eux, ils ont élu un Président et un 
Bureau Syndical qui administrent les affaires courantes.

Budget : il est composé des contributions financières 
des collectivités adhérentes et de subventions publiques.

Equipe technique : 20 agents (ingénieurs, techniciens 
de rivière et administratifs).
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Etablissement Public Territorial 
         du Bassin Versant de l’Ardèche

Nous gérons 

les rivières 

Ardèche, Beaume et 

Chassezac !

Territoire :

L’EPTB couvre l’ensemble du bassin versant de l’Ardèche  :
150 communes sur 3 départements, 
2 400 km2,
1000 km de rivières,
130 000 habitants permanents

       ... plus du double en été !
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Contact :

EPTB du Bassin Versant de l’Ardèche
Président : Pascal BONNETAIN - Directrice : Floriane MORENA

4, allée du Château - 07200 VOGÜE

04 75 37 82 20

secretariat@ardeche-eau.fr

www.ardeche-eau.fr

Nos partenaires :

Ardèche, Lignon, Bourge, Fontaulière, Auzon, Claduègne, Ligne, Lande, Roubreau,

Beaume, Drobie, Ibie, Chassezac, Borne, A
ltier

...

Bassin versant ?

Il a une forme d’entonnoir. Toutes les eaux 
reçues dans cet espace s’écoulent naturellement 
vers une même rivière puis un même fleuve.

Un bassin versant est une réalité géographique 
et hydrologique qui ne tient pas compte des 
limites des communes ou des départements.

Sur un bassin versant toutes les eaux et tous les 
usages de l’eau sont interdépendants.
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Nos missions :

pour la préservation des rivières 
en équilibre avec les usages de l’eau

Veille sur l’état de santé global des rivières. 
Assistance aux collectivités pour l’assainissement. 
Aménagement de sites publics de baignade.
Suivis de la qualité des eaux de baignade en été.
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Appui aux mairies pour préparer la gestion de crise 
(Plans Communaux de Sauvegarde, Vigicrues...). 

Travaux en rivière pour éviter les embâcles. 
Collecte de données post-crue. 
Pose et valorisation de repères de crues. 
Diagnostics et travaux pour réduire la vulnérabilité des 

bâtiments en zone inondable.
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Travaux d’entretien de la végétation des berges et des 
bancs de galets. 

Lutte contre les espèces végétales envahissantes.
Travaux de restauration du bon fonctionnement 

écologique des rivières (reméandrage, berges en génie végétal, 
passes à poissons...).

Gestion du Domaine Public Fluvial de la rivière Ardèche.
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Suivis des niveaux d’eau. 
Gestion du soutien d’étiage en été.  
Actions en faveur de la préservation des réserves d’eau 

souterraines pour l’avenir.  
Actions en faveur des économies d’eau.
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Partage et 

économies d’eau

Qualité des eaux

et loisirs

Gestion 

des rivières

Animation de la Commission Locale de l’Eau (CLE : 
regroupe des représentants de tous les acteurs concernés par l’eau 
sur le bassin versant).

Coordination de la politique de l’eau du bassin versant dans le 
cadre du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux).  

Accompagnement des projets d’aménagement du territoire.
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Planification

Etudes et actions de protection s’appuyant sur le 
réseau Natura 2000 et les Espaces Naturels Sensibles.

Appui technique aux porteurs de projet pour les 
Evaluations d’Incidences. 

Sensibilisation et animations estivales.
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Biodiversité 

liée à l’eau

Information sur les actions menées par l’EPTB. 
Sensibilisation aux économies d’eau et au risque 

inondation, information sur la qualité des eaux... 
Projets avec les écoles et les collèges du bassin versant.

•
•

•

Communication

Sensibilisation

Prévention 

des inondations


